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Gouvernement du Québec

Décret 312-2019, 27 mars 2019
ConCernant l’octroi d’une contribution financière 
non remboursable d’un montant maximal de 3 000 000 $,  
pour les exercices financiers 2018-2019 à 2020-2021, à 
Réseau Trans-Al inc. pour la réalisation de son projet 
de Locomotive numérique

attendu que le Plan d’action en économie numé-
rique prévoit la réalisation de projets afin d’améliorer la 
compétitivité d’entreprises québécoises au moyen des 
technologies numériques et des données;

attendu qu’un appel de projets dans le cadre des 
Locomotives numériques a été réalisé et, qu’après évalua- 
tion des projets soumis, le projet « PME du futur en  
transformation de l’aluminium », proposé par Réseau 
Trans-Al inc. a été retenu;

attendu que Réseau Trans-Al inc. est une personne 
morale sans but lucratif constituée en vertu de la Partie III  
de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

attendu que le paragraphe 2° de l’article 6 de la 
Loi sur le ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit 
que dans l’exercice de ses responsabilités, le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation peut notamment conclure 
des ententes avec toute personne, association, société ou 
tout organisme;

attendu que l’article 7 de cette loi prévoit que le 
ministre de l’Économie et de l’Innovation peut prendre 
toutes mesures utiles à la réalisation de sa mission et 
notamment apporter, aux conditions qu’il détermine dans 
le cadre des orientations et politiques gouvernementales, 
et dans certains cas avec l’autorisation du gouvernement, 
son soutien financier ou technique à la réalisation d’actions 
ou de projets;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une contribu-
tion financière non remboursable d’un montant maximal 
de 3 000 000 $, pour les exercices financiers 2018-2019 
à 2020-2021, soit 1 000 000 $ pour l’exercice finan- 
cier 2018-2019, 1 000 000 $ pour l’exercice financier 2019-
2020 et 1 000 000 $ pour l’exercice financier 2020-2021,  
à Réseau Trans-Al inc. pour la réalisation de son projet de 
Locomotive numérique;

attendu que les conditions et les modalités de  
gestion de cette contribution financière seront établies 
dans une convention à être conclue entre le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation et Réseau Trans-Al inc., 

laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une contribution financière non rem-
boursable d’un montant maximal de 3 000 000 $, pour les 
exercices financiers 2018-2019 à 2020-2021, soit 1 000 000 $  
pour l’exercice financier 2018-2019, 1 000 000 $ pour 
l’exercice financier 2019-2020 et 1 000 000 $ pour l’exer-
cice financier 2020-2021, à Réseau Trans-Al, pour la réa-
lisation de son projet de Locomotive numérique;

que cette contribution financière non remboursable 
soit octroyée selon des conditions et des modalités de 
gestion établies dans une convention à être conclue entre 
le ministre de l’Économie et de l’Innovation et Réseau 
Trans-Al, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70326

Gouvernement du Québec

Décret 313-2019, 27 mars 2019
ConCernant l’octroi d’une contribution financière non 
remboursable d’un montant maximal de 2 000 000 $,  
pour les exercices financiers 2018-2019 à 2022-2023, 
au Bureau de promotion des produits du bois du 
Québec (BPPBQ) pour la mise en œuvre du projet 
Développement d’une filière exportatrice de systèmes 
de construction (Vision 2030)

attendu que le Bureau de promotion des produits du 
bois du Québec (BPPBQ) est un organisme sans but lucra-
tif constitué en vertu de la Loi sur les corporations cana-
diennes (S.R.C., 1970, c. C-32) dont la mission consiste 
notamment à développer les marchés d’exportation pour 
les produits du bois du Québec;
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